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La fi scalité s’alourdit pour les 
propriétaires d’immeubles français

Les particuliers ou les entreprises qui détiennent des immeubles en France via une société française 
seront taxés sur la plus-value en cas de revente de leurs parts, selon une nouvelle convention fi scale.

La Belgique et la France ont signé 
mardi une nouvelle convention 
préventive de double imposition 
(CPDI). Elle implique notamment, 
pour les investisseurs belges, le retour 
du double précompte mobilier sur 

les dividendes français, mais elle ne fait pas non 
plus les aff aires des résidents belges qui 
détiennent de l’immobilier en France via une 
société française. De fait, la nouvelle convention 
prévoit une clause qui confère à l’État où les 
immeubles sont situés le pouvoir d’imposer les 
gains de cession d’actions de sociétés à prépon-
dérance immobilière. Concrètement, «dès 
l’entrée en vigueur de la nouvelle CPDI, qui 
devrait intervenir en 2023, la France pourra taxer 

ISABELLE DYKMANS régionaux), les actionnaires d’une société 
immobilière française devront donc payer leur 
tribut au fi sc français en cas de plus-value alors 
qu’actuellement, ils ne sont redevables en 
principe d’aucun impôt, de part et d’autre de la 
frontière.

La facture fi scale pourra alors être salée. 
«Imaginons qu’un particulier belge réalise une 
plus-value lors de la cession de ses parts dans 
une société civile immobilière française. Le fi sc 
français pourra réclamer le prélèvement de 
19%, sans compter la taxe sur les plus-values 
immobilières élevées et le prélèvement de 
solidarité. La note fi scale peut ainsi monter 
jusqu’à environ 32% de la plus-value!», illustre 
l’avocat. Même raisonnement pour une 
entreprise belge qui aurait fait des investisse-
ments dans des immeubles en France via une 

les plus-values de cession de parts de sociétés 
immobilières françaises par des résidents belges», 
explique Denis-Emmanuel Philippe, avocat-asso-
cié chez Bloom, qui estime «considérable» 
l’impact que cela va avoir sur les nombreux 
particuliers et entreprises belges qui détiennent 
de l’immobilier en France au travers d’une 
société. «Actuellement, il est généralement admis 
que la Belgique a le pouvoir de taxation dans 
ce� e situation. Or, notre pays ne connaît pas de 
taxe sur la plus-value mobilière réalisée par un 
particulier belge, pour autant que l’opération 
relève de la gestion normale du patrimoine privé, 
ce qui en fait un mini paradis fi scal!», poursuit-il. 

Se dépêcher avant 2023?
Dès 2023 (au plus tôt, car la convention doit 
encore être ratifi ée par les gouvernements 

société française (par exemple une société par 
actions simplifi ées). 

Clairement, un contribuable averti en vaut 
deux. Ceux qui ont l’intention de revendre 
leurs participations dans une société immobi-
lière française ont intérêt à le faire avant 
l’entrée en vigueur de la nouvelle convention. 
Cependant, comme l’explique Denis-Emma-
nuel Philippe, «au cours des dernières années, 
l’administration fi scale française a tenté de 
défendre une interprétation de la CPDI lui 
perme� ant de taxer les plus-values de sociétés 
immobilières françaises. Ce� e interprétation 
était toutefois fort contestable». Il est vraisem-
blable que le fi sc français continuera à tenter 
d’imposer ces plus-values, avant d’en avoir 
offi  ciellement le droit dès que la nouvelle CPDI 
entrera en vigueur.
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